
 
Demandes de congé 8 février 2022 
Destinataires : À tout le personnel et les gestionnaires 

Expéditrice :  Direction des ressources humaines, des communications, 
des affaires juridiques et enseignement 

Actions : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées  

 
Suivant la note de service concernant la levée de l'ensemble des mesures prévues à l'Arrêté 
ministériel 2020-007 à l'exception de la mesure de déplacement diffusée hier, nous vous 
informons également de la levée de la mesure interdisant l'octroi de nouveau congé (outre les 
congés pour études et les demandes qui étaient liés à une situation exceptionnelle ou 
humanitaire). Ainsi, dès maintenant, il est possible de demander un ou des congés conformément 
aux dispositions locales ou nationales de votre convention collective selon les règles et modalités 
habituelles. Ces demandes seront analysées par votre supérieur immédiat ou le gestionnaire en 
responsabilités en fonction des besoins des services et des centres d'activités. 
  
Pour toutes questions, vous pouvez contacter le Centre de services RH au numéro suivant : 514 
338-2222 au poste 7960 ou à l’adresse courriel suivante : drhcaj.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca 
  
Nous vous remercions à l’avance pour votre contribution.   
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